








 

PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL 
 

MARCHE DE TRAVAUX POUR LA RECONSTRUCTION DE LA STATION D’EPURATION DE 
SOIGNOLLES EN BRIE 

 
GROUPEMENT SOGEA  EST BTP / CC BRIE DES RIVIERES ET CHATEAUX / ARTELIA 

 
 
 
 
Entre 
 
La Communauté de Communes Brie des Rivières et Châteaux, domiciliée 1 rue des petits champs 
LE CHATELET EN BRIE (77820) et représentée par son Président, Christian POTEAU, dûment habilité 
par délibération n°…………… du Conseil communautaire en date du 30 juin 2026,  

ci-après désignée " la CCBRC " ou " le maître d’ouvrage " ; 
d’une part, 

 
Et 
 
La société SOGEA EST BTP, au capital de 643 140 euros, inscrite au RCS de Nancy sous le numéro 
413 909 201, dont le siège social se trouve 415 avenue de Boufflers à Laxou (54 520) et représentée 
par son Directeur Travaux, Cédric Le Rest, 

ci-après désignée " SOGEA EST BTP " ou " le mandataire du groupement " ; 
d’autre part, 

 
Et 
 
La société ARTELIA, au capital de 99 775 280 euros, inscrite au RCS de Bobigny sous le numéro 
444 523 526, dont le siège social se trouve 16 rue Simone Veil à Saint Ouen sur Seine (93400) et 
représentée par son Directeur Adjoint EGU, Tony BARJONNET, 

ci-après désignée " ARTELIA " ou " le maître d’œuvre " ; 
d’autre part, 

 
 
 
Préambule 

 

La Communauté de Communes Brie des Rivières et Châteaux a confié le marché de travaux de la 
station d’épuration de Soignolles-en-Brie au groupement SOGEA EST BTP (mandataire) / SOGEA IDF / 
GOSSIAUX Frères / SAP2i / ATELIER BW DUMONT ; marché notifié le 12 juillet 2022, pour un montant 
initial de 3 068 050,00 € HT (tranche ferme). 
 
Pendant l’exécution du marché et à l’achèvement des travaux, il est constaté des retards conséquents 
ouvrant droit au versement de pénalités au profit de la Communauté de Communes Brie des Rivières 
et Châteaux. 
 
Le détail de ces pénalités pour retard dans le délai d’exécution des travaux est le suivant :  
 
La période de préparation a débuté le 3 octobre 2022, et les travaux le 9 janvier 2023. La date 
d’achèvement des travaux était fixée initialement au 10 mai 2024.  
 
De nombreux évènements constatés en cours de chantier ont conduit à un décalage par rapport au 
délai initial. La prolongation accordée a été de 139,5 jours sur le délai global. 
 
Or, l’achèvement de la construction a été constaté le 24 avril 2025 ; soit un retard supplémentaire de 
161,9 jours. 
 



 

Conformément aux dispositions de l’article 11.1 du CCAP, les pénalités journalières sont fixées à 1/3000 
du montant du marché actualisé. Cela conduit à un total des pénalités dues à la CC Brie des Rivières 
et Châteaux qui s’élève donc en principe à la somme de 165 572,43 €. 
 
Par ailleurs, le groupement a présenté une réclamation au titre de travaux supplémentaires exécutés 
dans le cadre du marché pour un montant total de 178 000 €HT. Après examen des différentes 
prestations invoquées, le montant des travaux supplémentaires reconnus comme justifiés s’élève à 
123 065 €HT. 
 
En tenant compte de ces éléments, un accord transactionnel a été trouvé entre les parties conduisant 
à limiter le montant des pénalités à 40 000 €. 
 
Vu les articles 2044 et suivants du Code Civil, 
Vu la circulaire du 6 avril 2011 relative au développement du recours à la transaction pour régler 
amiablement les conflits, 
 
Ceci étant rappelé, les parties sont convenues des dispositions suivantes expressément 
adoptées à titre transactionnel, forfaitaire et définitif :  
 
 
Article 1. Objet  

Le présent protocole a pour objet de définir les conditions selon lesquelles le groupement SOGEA EST 
BTP / SOGEA IDF / GOSSIAUX Frères / SAP2i / ATELIER BW DUMONT, procèdent à titre 
transactionnel, forfaitaire et définitif, au règlement d’un montant de 40 000 €, en paiement des pénalités 
dues à la Communauté de Communes Brie des Rivières et Châteaux, dans le cadre du marché de 
travaux relatif à la reconstruction de la station d’épuration de Soignolles-en-Brie. 
 
 
Article 2. Règlement des sommes dues 

Le mandataire et les co-traitants du groupement, procéderons au règlement de la somme définie à 
l’article 1 ci-dessus en un seul versement et ce, dans un délai de 30 jours suivant la signature du présent 
protocole, selon la répartition suivante :  
 

• SOGEA EST BTP :  ………€ HT ; 

• SOGEA IDF : ……………...€ HT ;  

• GOSSIAUX : ………………€ HT ; 

• SAP2i : ……..……………...€ HT ; 

• BW DUMONT : …………...€ HT ; 
 
 
Article 3. Renonciation à recours 

Il est expressément convenu entre les parties que le présent protocole constitue une transaction au 
sens des principes jurisprudentiels issus des articles 2044 et suivants du Code civil. 
 
En conséquence, la Communauté de Communes Brie des Rivières et Châteaux, la société SOGEA 
EST BTP, mandataire du groupement et ARTELIA, reconnaissent expressément que leurs 
engagements respectifs au titre du présent protocole mettent fin à tout litige né ou à naître, à l’occasion 
des faits et du marché public évoqués en préambule et, plus spécialement, à toute action dont l’objet 
ou les causes seraient relatifs aux suites et conséquences directes ou indirectes du litige évoqué. 
 
 
Article 4. Exécution - prise d’effet 

Le présent protocole entrera en vigueur après avoir été soumis à délibération du conseil 
communautaire, transmis au contrôle de légalité, signé par les parties et notifié par la Communauté de 
Communes au mandataire du groupement et au maître d’œuvre.  
 
 
 
 



 

 
Article 5. Inexécution 

Dans l’hypothèse où l’une des trois parties n’exécuterait pas ses obligations, la partie lésée pourra 
décider de saisir le tribunal administratif de Melun. 
 
Dans le cas d’un non-respect du calendrier prévu à l’article 2 du présent protocole, la Communauté de 
Communes se réserve le droit d’appliquer une pénalité équivalente à 10 % du montant de l’échéance 
due. 
 
 
 
Fait en trois exemplaires,  
 
 
Au Chatelet-en-Brie, le ……………………….. 
 
 
 
 
 

Pour la Communauté de Communes   
Brie des Rivières et Châteaux, 
 
Le Président, Christian POTEAU 
 

Pour ARTELIA, le maître d’œuvre 
 
 
Le Directeur adjoint EGU, Tony 
BARJONNET 
 
 

Pour le groupement, la société 
SOGEA EST BTP mandataire du 

groupement 
 

Le Directeur travaux, Cédric Le Rest 
 
 

 


